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Le 9 novembre 2006

PAR COURRIEL ET MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et d’utilisation des groupes électrogènes de secours


Réplique aux commentaires Hydro-Québec concernant la réclamation des frais du ROEÉ
N/D : 
1001-039
Chère consoeur, 


Cette lettre fait suite à celle d’Hydro-Québec datée du 8 novembre dernier concernant la demande de frais d’intervenants du ROEÉ.  

Contrairement à ce qu’affirme Hydro-Québec, le ROEÉ n’a pas présenté une réclamation égale ou supérieure au maximum permis en fonction des balises fixées par la Régie dans sa correspondance du 2 octobre 2006.  En effet, le ROEÉ a réclamé des heures de présence à l’audience, tant pour son procureur que pour son analyste, inférieures au 14 heures permises par les barèmes fixés par la Régie.  De plus, il est à noter que ce dossier a requis beaucoup plus de temps de préparation que ce qui à été prévu comme temps de préparation par la Régie, temps que le ROEÉ n’a pas réclamé.

Concernant la pertinence du témoignage de Mme DeCorwin, nous croyons qu’Hydro-Québec avait amplement le temps de s’y opposer, en donnant, entre autres, accès à tous les intervenants aux informations qu’elle possède sur la capacité des groupes en question, puisque le ROEÉ avait fait parvenir, bien avant l’audience, un affidavit contenant l’essentiel de son témoignage.  Par ailleurs, il était important de démontrer que les citoyens sont affectés par la présence de groupes électrogènes sans pour autant avoir de forum pour se renseigner sur leur propriété, leur grosseur ou leur importance.  Nous soumettons également qu’il est important pour la Régie d’entendre les citoyens et pas seulement les institutions et les corporations.  En ce sens, nous sommes fermement convaincus que le témoignage de Mme DeCorwin était non seulement pertinent, mais également que la Régie était le forum adéquat pour l’entendre dans les circonstances.

S’en remettant au bon jugement de la Régie, nous vous prions, chère consoeur de recevoir l’expression de nos meilleurs sentiments.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
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